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RÉSUMÉ.— Les plates-formes
aéroportuaires ont été implantées 
en périphérie des agglomérations, 
dans des zones offrant de larges
disponibilités foncières. Des processus de
densification sont en cours dans ces lieux
pourtant confrontés aux gênes sonores et
couverts par les contraintes du plan
d’exposition au bruit (peb), car les plates-
formes offrent de multiples opportunités 
sur le plan économique. Les effets sur 
le prix des acquisitions immobilières sont
analysées en appliquant un modèle 
des prix hédoniques et en évaluant 
les conséquences en termes d’inégalités
environnementales et de justice sociale. 

Les résultats pour la première plate-forme
aéroportuaire française, Paris – Charles-de-
Gaulle, sont confrontés aux tendances
observées sur d’autres terrains, français
comme étrangers.

aÉRopoRt, 
jUStice enviRonneMentale,
MaRchÉ iMMobilieR, nUiSance
SonoRe, pRix hÉdoniqUe

abStRact.— Housing prices and the
proximity of the Paris – Charles-de-Gaulle
(CDG) airport.— Airports were built on the
outskirts of agglomerations, in zones
offering large tracts of land. Populations

have densified in these areas despite the
noise pollution and the constraints of Noise
Exposure Plans (NEP) due to the vast array
of economic opportunities available. The
impact on the price of real estate has been
analysed by applying a hedonic pricing
method and evaluating the consequences in
terms of environmental inequalities and
social justice. The results for France's
largest airport, Paris – Charles-de-Gaulle,
are compared to trends observed  airports
both in France and abroad.

aiRpoRt, enviRonMental jUStice,
hedonic pRice, hoUSing MaRket,
noiSe pollUtion
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1. Selon l’Airports Council
International (ACI), voir :
http://www.aci.aero/News/
Releases/Most-
Recent/2014/03/31/Prelimin
ary-World-Airport-Traffic-
and-Rankings-2013—High-
Growth-Dubai-Moves-Up-
to-7th-Busiest-Airport-

2. Dès mars 1972, 
soit deux ans avant que
l’aéroport ne soit
officiellement inauguré,
des zones de nuisances
(anticipant les futurs plans
d’exposition au bruit (PEB))
interdirent toutes
nouvelles constructions
au sein d’une zone A, 
la plus soumise aux
nuisances, n’autorisèrent
que des constructions
utilitaires 
au sein d’une zone B et
limitèrent l’extension 
des agglomérations dans 
une zone C.

3. A la différence de 
la plate-forme Paris – Orly
pour laquelle les
mouvements sont depuis
1968 interdits entre 23h30
et 6 heures du matin, 
la plate-forme de Paris –
CDG  n’est pas à ce jour
limitée par ce type
d’entrave réglementaire.

© L’Espace géographique 62

L’injustice environnementale est définie comme une « inégale situation sociale face auxnuisances » (Faburel, 2001; Laurian, 2008). Ce phénomène a déjà été observé autour
de plusieurs grands équipements, notamment aux États-Unis: « toute décision en faveur
d’un équipement nuisible à l’environnement entraîne la baisse des valeurs foncières et
immobilières, ce qui favorise l’attraction des populations pauvres » (Been, 1994).

Si les plates-formes aéroportuaires constituent pourtant un atout majeur des
espaces métropolitains en raison de l’intensité des flux qu’elles captent (produits manu-
facturés, touristes, etc.) et des activités qu’elles contribuent à attirer (entreprises de
logistique, hôtellerie, services aux entreprises, etc.), elles induisent de fortes nuisances
sonores qui tendent à spécialiser les ménages résidant à proximité et à dévaloriser leurs
biens immobiliers.

En France, selon plusieurs études (Faburel, 2003 ; Faburel, Maleyre, 2007)
autour de l’aéroport de Paris – Orly, le bruit des avions déprécie la valeur des loge-
ments. Parallèlement, le renouvellement des populations ne s’opère pas à l’identique :
les arrivants sont plus jeunes et plus modestes que les partants. Les inégalités envi-
ronnementales émergent du croisement entre ces deux tendances. Il en résulte que
les ménages plus modestes supportent des décotes plus importantes.

La plate-forme aéroportuaire Paris – CDG, en raison de son importance et de sa
dynamique, constitue un cas plus remarquable que celles de Paris – Orly, Toulouse-
Blagnac ou Lyon Saint-Exupéry qui ont été étudiées selon la même approche (Sedoarisoa,
2015). Le trafic annuel estimé pour l’année 2013 de 62,05 millions de passagers1 la situe
en effet à la deuxième place européenne derrière Londres Heathrow (72,37 millions),
place qu’elle occupe derrière Francfort pour le volume de fret (avec respectivement
2069200 et 2094453 tonnes de marchandises). Il en résulte une forte croissance des
emplois. En prenant en compte les communes immédiatement concernées par la plate-
forme aéroportuaire (soit Roissy-en-France, Tremblay-en-France et le Mesnil-Amelot),
l’Insee comptabilisait 14610 emplois en 1975, 35424 en 1990 et 90081 en 2010.

Si les autorités publiques ont cherché très tôt par de multiples contraintes2 à
limiter les constructions nouvelles au sein des zones les plus fortement soumises aux
nuisances sonores (qu’elles résultent du bruit émis par les avions ou de la répétitivité
des atterrissages et des décollages3), il est néanmoins possible de constater que le
nombre d’habitants a connu une nette croissance dans les zones confrontées à ces
nuisances, même lors des périodes les plus récentes. Si l’on prend en compte le plan
de gêne sonore (PGS) en vigueur en 2015, il est possible de constater un taux de crois-
sance des populations résidant dans les Iris concernés de + 7,2 % à Paris – CDG, de
+ 10,3 % à Paris – Orly et de + 21,6 % à Toulouse-Blagnac.

Ceci résulte de choix résidentiels effectués par les ménages. Ceux-ci peuvent à la
fois pâtir de la proximité de la plate-forme aéroportuaire, mais également y trouver des
avantages. Il s’agit d’évaluer l’intensité des injustices résidentielles spécifiques engendrées
ainsi que le niveau souhaitable (et possible) de compensation. Des réflexions sur la mise
en œuvre de tels dispositifs ont été menées à l’étranger, à Londres (Walters, 1975) ou en
Thaïlande (Suksmith, Nitivattananon, 2015). Ils nécessitent au préalable d’établir une
relation entre niveau de gêne sonore et dévalorisation immobilière.

Les analyses seront ici centrées sur les acquéreurs de biens immobiliers (maisons
ou appartements) ainsi que sur le niveau des prix des transactions immobilières effec-
tuées à proximité de la plate-forme aéroportuaire de Paris – CDG. Les ménages
concernés présentent un intérêt particulier dans le sens où, dans un complexe système
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de contraintes, ils effectuent des choix qui les engagent et peuvent être considérés
comme des formes de pari sur l’avenir (Desponds, Bergel, 2013).

Cette approche permettra d’identifier des spécialisations territoriales en fonction du
profil social des acquéreurs et des niveaux de bruits observés, de même que des déprécia-
tions des biens immobiliers « toutes choses égales par ailleurs ». Les tendances observées
devront être interprétées en termes de justice spatiale et de justice environnementale.

Les spécificités de l’implantation de la plate-forme aéroportuaire
Paris – Charles-de-Gaulle

Une forte pression démographique à proximité de la plate-forme Paris –  Charles-de-Gaulle

La décision d’implanter une plate-forme aéroportuaire permettant de faire face
au développement du trafic aérien lié au maintien de l’influence de l’agglomération
parisienne et à la saturation prévisible de l’aéroport Paris – Orly fut prise par décret
gouvernemental le 13 janvier 1964. L’inauguration de l’aéroport suivie de sa mise
immédiate en service eut lieu le 13 mars 1974. L’aéroport Paris – CDG bénéficiait de
vastes disponibilités foncières et d’une proximité avec la capitale, atouts déterminants
dans la perspective du développement futur de la plate-forme et de l’insertion straté-
gique de l’agglomération parisienne dans les réseaux de transport aérien.

Si l’on considère les communes concernées par les niveaux au moins égaux au
Lden 554 (voir définition dans l’encadré 1), les populations croissent fortement de
1968 à 2010 (fig. 1), entrainant une augmentation des densités de 1093 à 1287,6
habitants par kilomètre carré, en particulier au sud de la plate-forme, proche de
l’agglomération parisienne. Ces dynamiques peuvent paraître paradoxales compte
tenu des nuisances induites par la plate-forme aéroportuaire et des contraintes urba-
nistiques imposées par le plan d’exposition au bruit (PEB). Lors de la seule période
récente 1999-2010, la population a crû de 5,5 % à l’intérieur de la zone délimitée par
le Lden 55, le nombre d’emplois augmentant quant à lui de 42,6 %.

Comment évaluer l’impact des infrastructures de
transport sur la gêne sonore?

Le bruit est à ce jour un des aspects les plus
significatifs de l’impact environnemental des
transports aériens. L’exposition au bruit constitue
un véritable enjeu de santé publique. En effet, le
bruit peut avoir un impact sanitaire conséquent.
Au-delà des problèmes auditifs, le bruit peut
affecter l’individu et entraîner des troubles de
formes diverses : gêne sonore, perturbation du
sommeil, maladie cardio-vasculaire, trouble
d’apprentissage, etc. (Babisch, 2002). Actuelle-
ment, en Europe, la gêne de long terme de jour et
les effets sur le sommeil la nuit constituent les
effets les plus significatifs du bruit des transports
sur la santé, pour des expositions à des niveaux non
critiques. Une caractérisation de la gêne sonore en

50 000
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Fig. 1/ Évolution de 1968 à 2010, de la population, des
emplois et de la population active résidente (occupée ou
non), dans la zone délimitée par le Lden 55 (année 2005)

4. Compte tenu de 
la proximité des plate-
formes aéroportuaires de
Roissy – CDG et 
du Bourget dédiée à
l’aviation d’affaires, 
les zones concernées de
chacune de ces
deux plate-formes
enregistrant des niveaux
au moins égal au Lden 55
ont été agrégées. 
Au total, 36 communes
sont concernées.
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environnement suppose l’emploi d’un indicateur. C’est l’une des raisons pour laquelle la
directive européenne (2002/49/CE) rend obligatoire l’utilisation des indicateurs Lden et
Ln en laissant le champ ouvert à l’utilisation d’autres indices comme le LAmax.

La gêne sonore nécessite de prendre en compte différents éléments : l’énergie
sonore produite par l’ensemble des survols ; la perception différente du bruit entre le
jour et la nuit (il est en effet habituel de considérer qu’un vol nocturne engendre une
gêne équivalente à celle provoquée par dix vols de jour). Le résultat est exprimé en
Lden : plus cet indice est élevé, plus la gêne est forte. En reliant entre eux l’ensemble
des points ayant la même valeur Lden, on obtient des courbes de niveau sonore Lden
(anciennement nommées isopsophiques5) pouvant faire apparaître les niveaux de bruit
considérés comme gênants. L’indice Lden s’attache à mesurer le niveau sonore d’une
source, notamment les avions, et ne prend pas en compte le phénomène de multi-
exposition aux différentes sources de bruit (ferroviaire, routier, industriel, etc.).

En France, plusieurs courbes sont utilisées (encadré 1) : les courbes d’environne-
ment sonore (CES) établies sur le trafic observé durant l’année passée, les plan de gêne
sonore (PGS) qui servent à définir les conditions d’éligibilité à l’aide à l’insonorisation
des logements et les plan d’exposition au bruit qui sont des documents d’urbanisme
réglementaire s’imposant aux acteurs locaux lorsqu’il s’agit de concevoir des projets
d’aménagement et de délivrer des permis de construire6. Dans cette étude, nous avons
choisi de privilégier les courbes d’environnement sonore qui permettent de mesurer
de façon plus précise l’impact réel sur les populations.

Le profil des acquéreurs de biens immobiliers à proximité de
Paris – Charles-de-Gaulle, un révélateur des spécialisations
sociales ?

L’intérêt particulier des données sur les acquisitions immobilières (base BIEN)

L’acquisition d’un bien immobilier (maison ou appartement) au titre de résidence
principale résulte à la fois d’une volonté d’ancrage territorial et d’une forme d’investisse-
ment patrimonial. Les mécanismes d’accès à la propriété rendent plus complexe le fait de
remplir les conditions permettant d’acheter un bien, mais également d’enclencher un pro-
cessus de mutation (vente et revente). L’accès à la propriété conduit ainsi à une plus forte
inertie résidentielle (plus longue durée de maintien dans le même logement, ou moindre
durée de rotation au sein d’un logement donné) que le locatif privé ou le locatif social. Les
données sur les transactions immobilières, structurées au sein de la base d’informations
économiques notariales (BIEN)7 donnent accès à des informations complémentaires sur le
profil des acquéreurs et des vendeurs, sur les qualités spécifiques du bien, comme sur le
montant des transactions. Elles permettent ainsi d’ouvrir une fenêtre sur les dynamiques
sociales à l’œuvre dans les territoires ainsi que sur les évolutions contrastées des marchés
immobiliers locaux (Desponds, 2005; Guérois, Le Goix 2009; Boulay, 2011; Desponds,
Bergel, 2013, 2014)8. Les données de la base BIEN présentent toutefois des fragilités: cer-
taines variables sont insuffisamment informées (superficie des logements, par exemple),
voire peuvent se révéler instables dans le temps. Si ces informations éclairent sur les trans-
formations qui affectent progressivement les territoires par le jeu des ventes et des acquisi-
tions de biens immobiliers, elles ne fournissent pas d’éléments sur les stocks spécifiques
disponibles à un moment donné pour chacun d’eux.

5. Voir le site de
légifrance :
http://legifrance.gouv.fr/affi
chCode.do?idSectionTA=LE
GISCTA000006175741&cid
Texte=LEGITEXT000006074
075&dateTexte=20010331.
Dans le cas de Roissy –
CDG, la zone A du PEB est
définie par le Lden 70, 
la zone B par  le Lden 65,
la zone C par le Lden 56 et
la zone D par le Lden 50.

6. Le site de l’ACNUSA

explicite les méthodes
mises en œuvre lors de
l’élaboration des PEB,
comme des plan de gêne
sonore (PGS) :
http://www.acnusa.fr/fr/le-
bruit-et-la-cartographie/la-
cartographie/peb-plan-
dexposition-au-bruit/14

7. Ces données sont
exploitées par  la chambre
des notaires de Paris
(Paris Notaires Services :
http://basebien.com/PNSP
ublic/front/f_basebien.php
?rub=1) et mises sous
certaines conditions à la
disposition des recherches
en sciences économiques
et sociales.

8. Les données exploitées
l’ont été dans le cadre
d’une étude portant sur
les dynamiques dans 
le Val-d’Oise, intitulée
Tendances et ruptures, 
le Val-d’Oise en mutation :
quelles conséquences
pour l’avenir ? Elle fut
réalisée en 2010 dans 
le cadre d’un contrat avec
le Conseil général 
du Val-d’Oise.

© L’Espace géographique 64
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Les volumes de transactions, comme leur type (maison ou appartement), varient
également fortement. Celles opérées au sein de la courbe d’environnement sonore
définie par le Lden 55 sont néanmoins importantes : 3977 maisons et 7733 apparte-
ments en transaction au sein du département du Val-d’Oise. Elles sont plus rares dans les
zones immédiatement voisines de la plate-forme aéroportuaire en raison de la situation
initiale de celle-ci, de son implantation dans un espace agricole démographiquement peu
dense ainsi que des règles d’urbanisme appliquées dès 1972 et renforcées par les plan
d’exposition au bruit de 1989, puis de 2007.

Regard sur le profil social des actifs résidents et des acquéreurs de biens immobiliers

Les données harmonisées de l’INSEE ont permis d’analyser les profils socio-
professionnels des actifs (occupés ou non) résidant dans les communes de la même

Noëlvia Sedoarisoa, Didier Desponds, 
Laurent Dalmas, Catherine Lavandier
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Encadré 1/ Comment évaluer la gêne sonore et en limiter l’impact
• Les indicateurs de mesure.

• Le dB(A) : il correspond au niveau de décibels perçus par l’oreille humaine. Le Lden est exprimé en dB(A).

• Le Level Day Evening Night (Lden) : il s’agit de l’indicateur recommandé par l’Union européenne pour prendre en compte la gêne

sonore. Il est calculé de la manière suivante : la journée est découpée en trois périodes (le jour, de 6 heures à 18 heures, la soirée de

18 heures à 22 heures et la nuit de 22 heures à 6 heures du matin). Afin de compenser les gênes inégalement ressenties lors de chacune

des périodes de la journée, celles-ci sont pondérées différemment : +5 pour la soirée et +10 pour la nuit. Le Lden est défini comme le

niveau énergétique moyen sur la période de 24 heures. S’y appliquent des « pénalités » selon les sous périodes (5 dB(A) pour la soirée,

10 dB(A) pour la nuit), selon la formule suivante :

Lden = 10log[(12/24)*10^(Lday/10)+(4/24)*10^((Levening+5)/10)+(8/24)*10^((Lnight+l0)/l0)].

• Les courbes d’environnement sonore (CES) : ces courbes ne sont pas établies sur la base d’hypothèses mais s’appuient sur le trafic réelle-

ment observé durant l’année passée. Les courbes d’environnement sonore sont construites par pas de 1 dB(A) à partir du Lden 50. Elles

visent à suivre régulièrement l’évolution des nuisances sonores au cours du temps.

• Les plan de gêne sonore (PGS) contiennent trois zones: une zone I, comprise à l’intérieur de la courbe d’indice Lden 70; une zone II, com-

prise entre la courbe d’indice Lden 70 et la courbe d’indice Lden 65; une zone III, comprise entre la limite extérieure de la zone II et la

courbe d’indice Lden 55. Ces zones sont établies sur la base du trafic estimé, des procédures de circulation aérienne applicables et des infras-

tructures qui seront en service dans l’année suivant la date de publication de l’arrêté approuvant le plan de gêne sonore.

• Les plans d’exposition au bruit (PEB) : ils ont été rendus obligatoires par la loi no 85-696 du 11 juillet 1985. Ils délimitent quatre zones

de bruit : la zone de bruit fort A, qui est la zone comprise à l’intérieur de la courbe d’indice Lden 70 ; la zone de bruit fort B, comprise

entre la courbe d’indice Lden 70 et la courbe d’indice choisie entre Lden 65 et Lden 62 ; la zone de bruit modéré C, comprise entre la

limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisie entre 57 et 55 ; la zone de bruit faible D, qui est la zone comprise entre

la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50. Par ailleurs, en s’appuyant sur la directive européenne 2002/49/CE, la

France prend comme valeur seuil le Lden 55 pour engager des mesures de protection. Ces plans ne sont pas conçus à partir des enregis-

trements acoustiques permettant de mesurer les niveaux sonores qui affectent réellement les populations résidentes, mais en fonction des

perspectives de développement des plates-formes aéroportuaires à échéance de quinze ou vingt ans. Ces documents sont établis par les

services de l’État, soumis à consultation publique des communes concernées et bénéficient de l’expertise de l’Autorité de contrôle des

nuisances aéroportuaires (ACNUSA). Compte tenu de l’évolution des plates-formes aéroportuaires, ils nécessitent des réactualisations.

Dans le cas de Paris – CDG, deux plans d’exposition au bruit ont été validés par la puissance publique. Le dernier en date a été

approuvé le 3 avril 2007*, concerne 127 communes et interdit les constructions sur 22339 hectares.

*Voir le site de la préfecture du Val-d’Oise : http://www.val-doise.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-tech-

nologiques/Bruit/PEB
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zone Lden 55. Ainsi, les ouvriers représentaient 29,3 % des actifs résidents en
1990, 28,1 % en 1999 et 25,4 % en 2010. Les actifs cadres et professions intellec-
tuelles supérieures (CPIS) représentent aux mêmes dates 9,7 %, 8,5 % et 9,8 % des
actifs résidant dans cette zone. Le ratio des CPIS sur les ouvriers, les deux PCS les
plus spatialement ségrégées, était donc de 0,33 en 1990, 0,30 en 1999, puis de
0,39 en 2010 dans la zone Lden 55.

Compte tenu des conditions d’accession à la propriété, le profil moyen des acqué-
reurs tend à surreprésenter les catégories plus aisées, mais plusieurs communes étudiées
(Gonesse, Goussainville, Sarcelles, Villiers-le-Bel) se caractérisent par des taux élevés de
logements sociaux dans lesquels les catégories populaires sont fortement présentes.

L’utilisation du même ratio (CPIS/ouvriers) pour les acquéreurs de biens immobi-
liers, maisons et appartements étant analysés séparément, montre de fortes spécialisations
sociales dans la zone Lden 55 (fig. 2), avec toutefois certaines nuances. S’agissant des
maisons anciennes9, si l’on excepte Montmorency dans la partie la plus occidentale, les
ouvriers sont largement plus nombreux que les CPIS. Les appartements paraissent moins
sensibles à cette forte spécialisation sociale.

Une première exploration du marché de l’acquisition par les prix bruts

Si des écarts importants dans les prix des transactions apparaissent entre les com-
munes franciliennes, il est également nécessaire de distinguer les contrastes susceptibles
d’apparaître à des échelles infra-communales10. La comparaison des prix au m² enregis-
trés par rapport au niveau moyen des deux départements directement concernés par la
plate-forme aéroportuaire Paris – CDG, la Seine-Saint-Denis et le Val-d’Oise, permet
d’obtenir une première segmentation cartographique (fig. 3). Si l’on excepte les zones
rurales où les prix sont comparativement plus faibles, les niveaux les plus bas sont enre-
gistrés à proximité même de la plate-forme Paris – CDG. De fortes corrélations spatiales
apparaissent en outre entre le profil social des acquéreurs et les niveaux de prix des
transactions. Là où le ratio CPIS/ouvriers est favorable aux CPIS, les prix sont plus élevés,
pour les maisons comme pour les appartements, et inversement dans le cas où les
ouvriers sont dominants. Les communes voisines de Paris – CDG ne se caractérisent
pas par l’amorce de processus de gentrification.

Si l’analyse des prix bruts contribue à dégager une première segmentation spa-
tiale, elle se trouve confrontée aux risques liés à la diversité même des biens acquis. Les
prix de l’immobilier peuvent en effet être affectés par de multiples variables qualitatives
(ancienneté du bien, localisation de celui-ci à proximité ou non d’un certain nombre
d’équipements urbains ou d’infrastructures de transport, cadre de vie,). Si la base BIEN
ne permet pas de saisir toutes les caractéristiques intrinsèques d’un logement11, elle
ouvre néanmoins la possibilité de mise en œuvre d’une méthodologie de prix hédo-
niques cherchant à mesurer l’impact spécifique de telle ou telle qualité du bien et son
incidence dans la construction du prix. Il s’agit par ailleurs d’évaluer de la manière la
plus objective possible l’incidence de la plate-forme aéroportuaire sur les prix de
l’immobilier. Cette méthode a déjà été appliquée aux opérations de rénovation urbaine
(Barthélémy et al., 2007) ou aux friches industrielles (Letombe, Zuindeau, 2001). De
très nombreux travaux ont également été consacrés, depuis les années 1960, à l’évalua-
tion des nuisances sonores des transports, en l’occurrence les nuisances sonores dues
au trafic aérien. Ces études ont essentiellement été menées aux États-Unis (par
exemple Mc Millen, 2004 ; Cohen, Coughlin, 2007 ; Pope, 2008), plus marginalement
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9. Les biens considérés
comme neufs dans 
la base BIEN ont été exclus
de l’étude ; ils ne sont 
en effet pas directement
comparables par leurs
coûts ou leurs conditions
de TVA avec les biens
anciens.

10. Afin de réduire 
le nombre d’Iris avec 
un nombre faible de
transactions, il a été
décidé d’effectuer les
calculs sur des périodes
de deux ans, de lisser 
les données en prenant
en compte pour chacun
des Iris les transactions
de ses voisins immédiats
et d’exclure ceux qui au
final auraient enregistré
moins de
cinq transactions. 
Ceci permet de limiter 
les principaux biais sans
totalement les exclure.

11. Aucune information
n’est fournie sur le niveau
d’insonorisation 
du logement, critère qui
dans la zone étudiée peut
avoir une incidence forte
sur le prix du bien. 
Il en va de même de
l’orientation par rapport
aux pistes.
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Fig. 2/Ratio des acquéreurs Cpis sur les acquéreurs ouvriers, pour les maisons et les appartements
anciens, entre 2001 et 2005 autour de la plate-forme aéroportuaire Paris – Charles-de-Gaulle

Ratio Cpis/ouvriers pour les maisons anciennes de 2001 à 2005

Ratio Cpis/ouvriers pour les appartements anciens de 2001 à 2005

0 10 km

0 10 km

IRIS référents pour la MPHVal d’Herblay, 
La Frette-sur-Seine

Nombre d’acquéreurs cpis par ouvriers et d’acquéreur ouvriers par cpis

50 dB(A)

50 dB(A)

55 dB(A)

55 dB(A)

Paris – Charles-de-Gaulle

Paris – Charles-de-Gaulle

Limites des IRIS

Limites des communes

Plus de 4 cpis pour 1 ouvrier

De 2 à 4 cpis pour 1 ouvrier

De 1,5 à 2 cpis pour 1 ouvrier

De 1 à 1,5 ouvrier par cpis

De 1 à 1,5 cpis pour 1 ouvrier

De 1,5 à 2 ouvriers par cpis

De 2 à 4 ouvriers par cpis

Plus de 4 ouvriers par cpis

Limites des départements

LDEN 50 dB(A) de CDG (2005)

LDEN 55 dB(A) de CDG 
et du Bourget (2005)Ne sont cartographiés que les IRIS ayant enregistré 

au moins cinq transactions pour chacune des deux PCS

Cartographie : D. Desponds, laboratoire MRTE, Université Cergy-Pontoise.
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© L’Espace géographique 68

Fig. 3/ Écarts aux prix moyens départementaux du Val-d’Oise, des prix bruts moyen au mètres
carrés pour les achats de maisons et d’appartements anciens en 2004-2005

Prix bruts moyens/m2 pour les maisons anciennes en 2004-2005

Prix bruts moyens/m2 pour les appartements anciens en 2004-2005

Plus de 1,5 écarts-types

De +0,5 à +1,5 écarts-types

De -0,5 à -1,5 écarts-types

Ne sont cartographiés que les IRIS 
ayant enregistré au moins cinq transactions

IRIS référents pour la MPHVal d’Herblay,
La Frette-sur-Seine

Limites des IRIS

Limites des communes

Limites des départements

LDEN 50 dB(A) de CDG (2005)

LDEN 55 dB(A) de CDG 
et du Bourget (2005)

Prix moyen d’une maison ancienne : 2 281 euros/m2

Écart-type d’une maison ancienne : 328 euros/m2

Prix moyen d’un appartement ancien : 2 210 euros/m2

Écart-type d’un appartement ancien : 350 euros/m2

Moins de -1,5 écarts-types

De -0,5 à +0,5 écarts-types

Prix bruts moyens/m2 des maisons et des appartements anciens
Classification « écarts-types à la moyenne de Seine-Saint-Denis et du Val-d’Oise »

0

0

10 km

10 km

50 dB(A)

50 dB(A)

Paris – Charles-de-Gaulle

Paris – Charles-de-Gaulle

55 dB(A)

55 dB(A)

Cartographie : D. Desponds, laboratoire MRTE, Université Cergy-Pontoise. ©L’Espace géographique, awlb (2017).
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au Canada (Mieszkowski, Saper, 1978; Mac Millan et al., 1980) et en Australie (par
exmple Abelson, 1979). Très peu d’études ont été réalisées en Europe (par exemple
Dekkers, Van der Straaten, 2009; Salvi, 2009). Deux travaux portant sur Paris – Orly ont
été publiés dans le contexte français (Haut Comité de l’environnement, Comité bruit et
vibration, 1978; Faburel, Maleyre, 2007). Des synthèses de l’ensemble des travaux menés
dans le domaine ont été réalisées (Nelson, 1980, 2004, 2007; Shipper et al., 1999). Même
si les résultats restent assez dispersés, la majorité des études conclut à une dépréciation des
valeurs des logements exposés au bruit des avions, comparativement à un logement iden-
tique mais non exposé au bruit (généralement exposé à un Lden inférieur à 55).

L’approche hédonique des prix de l’immobilier pour neutraliser
les effets de structure

La méthodologie des prix hédoniques (MPH) afin de prendre en compte les qualités spécifiques
des biens immobiliers

La méthode des prix hédoniques consiste à expliquer de manière statistique le prix
du bien immobilier en fonction de ses caractéristiques (Rosen, 1974). Pour cela, il faut
choisir la forme fonctionnelle appropriée pour représenter cette relation. La méthode
des prix hédoniques ne fournit pas d’arguments théoriques permettant de choisir telle
ou telle spécification. Ceci laisse le choix de la forme fonctionnelle appropriée au modé-
lisateur12. Plusieurs formes fonctionnelles sont disponibles : linéaire, semi-log, log-log et
la transformation de Box-Cox. La transformation Box-Cox semble plus adéquate, mais
lorsqu’une variable explicative est une variable binaire, une transformation de Box-Cox
de cette variable n’a pas de sens (Linnemann, 1980). La forme linéaire est la plus simple
à estimer et à interpréter, mais elle n’est généralement pas adaptée. Dans cette étude,
comme la plupart des variables explicatives sont des variables binaires, seules les formes
semi-log et log-log ont donc été testées, comme dans la plupart des études (Nelson,
2004). Nous avons retenu la forme log-log qui a donné les meilleurs résultats : pour les
maisons, le R² ajusté est de 0, 58 pour la forme semi-log contre 0, 61 pour la forme log-
log ; pour les appartements, il est de 0,70 pour la forme semi-log contre 0,73 pour la
forme log-log). L’encadré 2 présente le modèle appliqué.

À partir des impacts effectifs, il est possible de calculer le Noise Depreciation Index
(NDI) pour chacune des zones de bruit, par rapport à la zone de référence, soit la zone
exposée à un niveau de bruit inférieur au Lden 50. Compte tenu de leurs spécificités,
maisons et appartements ont été analysés séparément13.

Quatre catégories de variables sont prises en compte dans ce modèle : les caracté-
ristiques structurelles (surface, nombre de pièces, nombre de salles de bain, présence
d’un jardin, etc.), les caractéristiques temporelles (années et mois de la transaction), les
caractéristiques de localisation (variable binaire attribuée à chacun des IRIS, excepté
l’IRIS référent14), les caractéristiques environnementales (bruits des transports aériens,
routiers et ferroviaires).

Quelle est l’incidence de la variable « bruit » sur les niveaux des prix dans l’immobilier ?

Le coefficient de corrélation (R² ajusté) indique la part de la variance de la
variable dépendante (le prix des maisons ou des appartements) qui est expliquée par
la régression. Plus ce coefficient est proche de 1, meilleure est l’estimation statistique.

Noëlvia Sedoarisoa, Didier Desponds, 
Laurent Dalmas, Catherine Lavandier

69

12. Il existe deux grandes
familles de fonction : 
les fonctions dites
« flexibles » et celles dites
« restrictives ». 
Ces dernières incluent 
les fonctions linéaire,
semi-logarithmique, log-
linéaire, log-log et Box-
Cox linéaire, qui ne sont
rien d’autres que des cas
spéciaux des formes
flexibles que sont les
fonctions quadratique,
semi-log quadratique,
translog et Box-Cox
quadratique. Maureen L.
Cropper et al. (1988) se
basent sur des données
observées pour voir
laquelle des formes de
fonctions fournit la plus
petite erreur dans
l’estimation des prix
marginaux 
des caractéristiques.

13. Un nouvel indicateur 
a été testé et proposé à
partir de l’exploitation des
données figurant dans cet
article, le RETL (voir
Lavandier et al., 2016).

14. Cette étude couvre
l’ensemble 
des transactions réalisées
dans le département du
Val-d’Oise et situées dans
un rayon de 35 km défini
par rapport au barycentre
de l’aéroport Paris – CDG,
soit au total 
19891 maisons et 
23264 appartements.
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Pour chaque type de bien, les deux types de modèles font apparaître les mêmes
variables significatives et les valeurs des coefficients sont proches. Compte tenu de la
proximité des résultats, seuls ceux du modèle 2 sont présentés ici (tabl. 1 et 2). Les
caractéristiques intrinsèques aux biens immobiliers (nombre de pièces, nombre de
salles de bain, de garages, etc.) jouent un rôle prépondérant dans la détermination des
prix des maisons comme ceux des appartements. Le moment de la mutation (année et
mois dans une moindre mesure) a également une incidence sur le prix. Des variables
extrinsèques, représentées par les IRIS, permettent d’intégrer d’autres déterminants
des prix difficilement observables et liés au voisinage. Les taux de variation induits par

© L’Espace géographique 70

Le modèle que nous allons estimer a donc comme variable expliquée le logarithme des prix au mètre carré des transactions. Il possède

comme variables explicatives des caractéristiques mesurées soit sous forme de variables continues (en log), soit sous forme de variables

binaires (voir ci-après). Deux types de modèles ont été estimés : un modèle où les variables bruit des avions sont introduites sous forme

continue (modèle 1) et un modèle où les variables bruit des avions sont introduites sous forme de variables binaires représentant différentes

zones (modèle 2), les autres variables étant toujours présentes sous forme continue ou sous forme de variables binaires. C’est ce dernier qui

est présenté ci-dessous. Le modèle s’écrit comme suit :

ln(pi) : la fonction de prix hédonique,

pi : vecteur des prix des logements,

ao: terme constant,

ei : terme d’erreur stochastique,

xij et zik: matrices des observations des caractéristiques. La matrice xij concerne les caractéristiques (structurelles, temporelles, environne-

mentales et de localisation des logements) introduites sous forme de variables binaires, et la matrice zij représente les caractéristiques

introduites sous forme de variables continues (surface habitable, surface du terrain).

Les coefficients s’interprètent comme suit : pour une variable continue, le coefficient gk correspond à l’élasticité du prix de vente par rapport

à la caractéristique k. Ainsi, un accroissement de 1 % de cette caractéristique j entraîne un changement du prix de vente égal à gk %.

Pour les variables binaires, l’interprétation des coefficients nécessite toutefois une petite manipulation mathématique. Supposons que

l’on cherche à étudier l’impact d’une externalité environnementale (par exemple le bruit des avions dans une zone j) sur le prix des mai-

sons, alors xij = 0 signifie que le logement i est situé en dehors la zone de bruit j et xij = 1 signifie que le logement est situé dans la zone

de bruit j. Une estimation g en pourcentage de l’impact de cette variable sur la variable expliquée (le prix des maisons) est donnée par la

formule : g = 100 (ebj-1)

où bj est le coefficient relatif à la variable binaire considérée.

Pour les ensembles de variables binaires, on doit définir (arbitrairement) la catégorie de référence par rapport à laquelle on mesure les

différentiels de prix. Dans cette étude, nous avons choisi comme référence la catégorie la plus fréquente. Pour les variables IRIS, la

référence étant celui où le prix moyen correspond au prix médian de l’ensemble de l’échantillon.

Biens de référence

Maison : pavillon acheté en 2006, cinq pièces, une salle de bain, un garage, deux étages, 466 m² de terrain, époque (1914-1947), situé

dans l’IRIS « La Frette-sur-Seine », non exposée au bruit d’avion (ou bruit <50 dB(A))(voir figures 2 et 3).

Appartement : appartement standard acheté en 2003, trois pièces, situé au 3e étage, époque (1948-1968), une salle de bain, un garage,

située dans l’IRIS « Val d’Herblay », non exposé au bruit d’avion (ou bruit <50 dB(A))(voir fig. 2 et 3).

Encadré 2/ Présentation de la méthode mise en œuvre

Ln(pi) = αo +

j k

kj = 1
x

ij βj
+

= 1

Ln(z
ik
)γ

k
+εi
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les IRIS montrent de forts écarts d’un IRIS à un autre : entre - 50 % et + 83 % par
rapport à l’IRIS de référence pour les maisons et entre – 62 % et + 52 %, dans le cas
des appartements. Conformément aux résultats d’études antérieures sur cette question,
les variables liées au bruit des transports jouent un rôle négatif et statistiquement signifi-
catif sur les prix des logements. Les bruits des transports routiers et ferroviaires15 ont
cependant un effet de faible ampleur sur le prix des logements. Ainsi, le fait d’être
exposé à un niveau de bruit routier supérieur à Lden 55 diminue le prix des maisons de
1,54 %. Ainsi, le fait d’être exposé à un niveau de bruit routier supérieur à Lden 55
diminue le prix des maisons de 1,54 %. Ces effets sont très inférieurs à ceux observés
pour les nuisances sonores du trafic aérien. En revanche, le fait d’être exposé à un bruit
ferroviaire de même intensité augmente le prix d’un appartement de 2,07%16.

Pour explorer davantage la forme de la relation entre la diminution du prix des
logements et l’augmentation du niveau de bruit des avions, nous avons découpé le
plus finement possible les zones de bruit (par pas de 1 dB(A)) et utilisé des données
réelles de mesure du bruit, issues des courbes d’environnement sonore (modèle 1).
Les résultats ainsi obtenus sont présentés dans la figure 4. La diminution du prix pour
chaque augmentation d’une unité de la variable bruit n’est pas linéaire.

Dans l’application de la méthode des prix hédoniques au bruit des avions, les
résultats sont souvent présentés sous forme de NDI (Walters, 1975), qui représente le
pourcentage de dépréciation du prix de vente pour une variation marginale d’une unité
du niveau de bruit (soit un décibel). Pour cela, il suffit de diviser ces pourcentages
obtenus par la différence de nuisance sonore pour chacune des zones par rapport à la
zone de référence. Il ressort ainsi que le NDI varie de 0,96 à 1,54 % (moyenne non
pondérée : 1,27 %) pour les maisons et de 0,57 à 2,6 % pour les appartements
(moyenne non pondérée : 1,29 %). Notons qu’avec le modèle où la variable bruit des
avions est intégrée sous forme de variable continue (modèle 2), le fait d’être exposé à
un niveau de bruit d’avion supérieur à 50 dB(A) diminue le prix des maisons de 1,5 %
par décibel et celui des appartements de 1,1 % par décibel. Ces résultats sont conver-
gents avec ceux obtenus par plusieurs études antérieures car ils se situent dans la four-
chette de valeurs (entre 0,10 et 3,57 %)17 trouvées par la
méta-analyse réalisée par Shipper et al. (1998) à partir de
trente études menées en Australie, au Canada, au
Royaume-Uni et aux États-Unis. Dans le contexte français,
Guillaume Faburel et Isabelle Maleyre (2007) ont égale-
ment montré qu’un décibel de plus déprécie la valeur d’un
logement de 0,96 % autour de Paris – Orly. L’étude de
Jasper E.C. Dekkers et J. Willemijn Van der Straaten
(2009) sur l’aéroport d’Amsterdam, qui tient compte de la
multi-exposition au bruit a également montré que le bruit
aérien exerce l’effet le plus élevé sur le prix des maisons
(NDI=0,77), suivi du bruit ferroviaire (NDI=0,67) et du
bruit routier (NDI=0,16).

La méthode des prix hédoniques (MPH) permet de
prendre en compte de manière plus efficace les déprécia-
tions spécifiques liées à l’impact d’un facteur exogène,
en l’occurrence les nuisances sonores aéroportuaires,
que celle se limitant aux prix bruts (MPB). La première
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Fig. 4/ Impact du bruit des avions sur les prix 
de l’immobilier dans le Val-d’Oise par rapport 
à la zone de référence (Lden < 50 dB(A))

15. Ces données
proviennent des cartes
stratégiques de bruit de 
la Direction
départementale 
de l’Équipement et 
de l’Agriculture (DDEA) 
du Val-d’Oise.

16. Cette augmentation
peut résulter de
l’avantage procuré par 
la proximité d’une gare
qui serait alors plus 
un atout qu’une nuisance.
L’effet de la variable bruit
des trains n’est pas
statistiquement
significatif pour 
les maisons et l’effet de 
la variable bruit routier 
ne l’est pas pour 
les appartements.

17. Pour d’autres méta-
analyses, voir Nelson
1980 et 2004.
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© L’Espace géographique 72

Maison

Variables B t Impact en pourcentage
Constante 6,882 303,56 303,56

Terrain 0,180 61,47 0,18

Année 2002 -0,501 -87,63 -39,43

2003 -0,400 -68,56 -32,97

2004 -0,279 -47,56 -24,33

2005 -0,131 -23,19 -12,25

2008 0,076 12,83 7,91

Époque < ou = 1913 0,031 2,88 3,13

1970-1980 0,066 7,85 6,80

1981-1991 0,075 8,81 7,74

> ou = 1992 0,102 9,31 10,72

Non renseignée 0,027 4,60 2,73

Pièces Nombre < ou = 2 0,296 31,98 34,49

Nombre = 3 0,172 29,02 18,74

Nombre = 4 0,094 20,48 9,90

Nombre = 6 -0,107 -20,14 -10,10

Nombre > ou = 7 -0,280 -43,59 -24,46

salle de bain Sans salle de bain -0,191 -22,49 -17,35

Nombre > ou = 2 0,087 20,05 9,06

Garage Sans garage -0,049 -12,41 -4,75

Nombre > ou = 2 0,051 6,73 5,21

Niveau Un niveau -0,052 -11,04 -5,05

Nombre > ou = 3 0,019 3,55 1,91

Piscine Avec piscine 0,141 5,61 15,09

Non renseignée 0,007 2,02 0,69

Zus En Zus -0,051 -2,50 -4,96

Bruit des transports Routier -0,016 -1,86 -1,54

Ferroviaire 0,002 0,24 NS Nombre de transactions

Bruit des avions [50-51[ -0,010 -1,12 -0,96 1 420

[51-52[ -0,018 -1,79 -1,80 1 348

[52-53[ -0,033 -2,72 -3,21 1 122

[53-54[ -0,039 -2,93 -3,80 1 145

[54-55[ -0,060 -4,22 -5,85 1 178

[55-56[ -0,096 -6,05 -9,12 896

[56-57[ -0,114 -6,60 -10,77 744

[57-58[[ -0,130 -6,82 -12,22 580

[58-59[ -0,126 -6,04 -11,84 367

[59-60[ -0,151 -6,70 -14,04 258

[60-61[ -0,159 -6,58 -14,70 440

[61-62[ -0,158 -5,96 -14,58 342

[62-63[ -0,188 -6,27 -17,18 163

> ou = 63 -0,243 -6,71 -21,56 89

Tous les coefficients sont significatifs à 1 %, à l’exception des niveaux [50-51[ et [51-52[ qui le sont à 5 %. La variable expliquée est le Ln 
du prix au mètre carré (voir encadré 2). Source : base BIEN.

Tabl. 1/ Résultat pour les maisons des estimations des modèles de prix hédoniques sur Paris – Charles-de-Gaulle

Sedoarisoa etal C80M70_Sedoarisoa etal  24/04/2017  09:09  Page72

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
C

er
gy

-P
on

to
is

e 
- 

  -
 1

94
.1

67
.2

35
.2

19
 -

 1
2/

06
/2

01
7 

08
h3

2.
 ©

 B
el

in
                         D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - U
niversité de C

ergy-P
ontoise -   - 194.167.235.219 - 12/06/2017 08h32. ©

 B
elin 



Noëlvia Sedoarisoa, Didier Desponds, 
Laurent Dalmas, Catherine Lavandier

73

Tabl. 2/ Résultat pour les appartements des estimations des modèles de prix hédoniques sur Paris – Charles-de-Gaulle
Appartement

Variables B t Impact en pourcentage
Constante 7,377 612,06

Année 2002 -0,114 -19,30 -10,79
2004 0,154 28,04 16,68
2005 0,349 63,71 41,81
2006 0,521 89,92 68,40
2008 0,622 99,49 86,20

Époque < ou = 1913 0,053 5,76 5,48
1914-1947 0,015 2,18 1,54
1981-1991 0,051 7,81 5,22
1992-2000 0,125 17,02 13,36
> ou = 2001 0,119 4,72 12,63

Pièces Nombre = 1 0,138 23,67 14,83
Nombre = 2 0,063 14,05 6,52
Nombre = 4 -0,059 -13,81 -5,70
Nombre = 5 -0,100 -13,56 -9,54

Nombre > ou = 6 -0,186 -9,38 -16,98

Salle de bain Sans salle de bain -0,082 -11,64 -7,83
Nombre > ou = 2 0,038 4,41 3,83

Garage Sans garage -0,044 -10,46 -4,30
Nombre > ou = 2 0,029 4,04 2,90
Non renseignée -0,049 -4,20 -4,75

Étage Rez-de-chaussée -0,033 -6,58 -3,26
> ou = 6 -0,037 -4,96 -3,60

Jardin Avec jardin 0,050 5,71 5,12

Terrasse Avec terrasse 0,029 3,38 2,92

Zus En ZUS -0,100 -5,35 -9,49

Dans un rayon de 750 m
autour d’un ZUS

-0,042 -5,30 -4,09

Bruit des transports Terrestre 0 0,04 NS
Ferroviaire 0,021 2,16 2,07 Nombre de transactions

Bruit des avions [50-51[ -0,021 -2,37 -2,09 706
[51-52[ -0,053 -5,18 -5,20 514
[52-53[ -0,037 -3,35 -3,65 373
[53-54[ -0,063 -5,24 -6,11 318
[54-55[ -0,068 -5,09 -6,53 272
[55-56[ -0,070 -5,02 -6,80 180
[56-57[ -0,055 -3,64 -5,35 110
[57-58[ -0,116 -6,67 -10,98 122
[58-59[ -0,140 -7,58 -13,05 70
[59-60[ -0,120 -5,19 -11,33 66
[60-61[ -0,124 -4,01 -11,68 116
[61-62[ -0,112 -3,04 -10,60 78
[62-63[ -0,138 -3,13 -12,86 22
> ou = 63 -0,084 -1,76 NS 9

Tous les coefficients sont significatifs à 1 %, à l’exception des niveaux [50-51 [ et [51-52[ qui le sont à 5 %. La variable expliquée est le Ln 
du prix au mètre carré (voir encadré 2). Source : base BIEN.
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permet en effet d’intégrer les caractéristiques du marché
immobilier local. La seconde méthode pourrait être
appliquée si les biens présentaient de fortes similitudes
(en termes d’ancienneté, de taille, de superficie, etc.)
partout sur le territoire, ce qui n’est pas le cas. La com-
paraison des deux méthodes appliquées18 aux maisons
anciennes (fig. 5) et aux appartements anciens (fig. 6)
atteste que la méthode des prix hédoniques tend plutôt à
atténuer les impacts.

Les enjeux du suivi en temps réel des
effets des plates-formes aéroportuaires

L’impact des nuisances sonores sur le marché
immobilier permet de mieux connaître la nuisance
sonore autour de l’aéroport, d’en quantifier l’impact
sur la qualité de vie et d’analyser la manière dont ces
impacts sont répartis entre les zones (Bréchet, Picard
2007 ; Dobruszkes, 2007 ; Bréchet et al., 2009). Ce type

de problème peut être analysé en termes de justice environnementale. Ce concept
s’est développé dans le contexte américain dès la fin des années 1970 pour désigner
à la fois les inégalités dans l’exposition aux risques environnementaux (pollutions,
déchets, inondations) et la mise à l’écart des minorités raciales, dans la conception
et la mise en œuvre des politiques environnementales (Environment Protection
Agency, 1998 ; Laurent, 2009). En Europe, y compris en France, ce concept conduit
à la mise en œuvre de politiques publiques visant au développement durable et à la
justice sociale (Stec, 1998 ; Bélier, 2002 ; Laurian, 2008). Parmi les mesures possi-
bles figurent aux premiers rangs les actions de compensation (Walker et al., 2005).
S’il en existe différentes modalités, la dépréciation des prix de l’immobilier due au
bruit peut constituer une approximation du montant de la compensation financière
à verser aux habitants soumis aux nuisances sonores (Walters, 1975). Compte tenu
des valeurs moyennes d’acquisition en 2008 des biens immobiliers de notre base de
données (303642 euros pour les maisons et 166782 euros pour les appartements),
le montant de la compensation à verser pour chaque ménage dans les différentes
zones de bruit varierait ainsi de 2 915 à 65 465 euros par ménage pour les maisons
et de 3 478 à 21 769 euros par ménage pour les appartements (tabl. 3). En termes
annualisés19, ces montants varieraient de 307 euros à 6 885 euros par ménage pour
les maisons et de 366 euros à 2 289 euros par ménage pour les appartements. Les
modalités de compensation pourraient prendre différentes formes parmi lesquelles
l’amélioration de l’isolation phonique des logements, susceptible par ailleurs de
contribuer à leur meilleure isolation thermique. Ces montants sont donc largement
supérieurs aux aides financières pour l’insonorisation actuellement versées en
France. Ainsi, pour un logement individuel situé en zone III, comprenant
cinq pièces principales et une cuisine, le montant des travaux est plafonné à
15575 euros pour un taux de 100 % (12460 euros au maximum pour un taux de
80 %). Le diagnostic acoustique de ce logement est plafonné à 778 euros sur lequel
Aéroports de Paris (2013) paiera au maximum 778 euros pour un taux à 100 %

© L’Espace géographique 74

Fig. 5/ Comparaison entre l’impact du bruit des
avions et le prix des maisons dans le Val-d’Oise

L’impact est obtenu à l’aide de la méthode des prix hédoniques
et la différence des prix bruts de chaque zone de bruit par
rapport à la zone de référence.
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18. Afin de permettre 
la comparaison, les prix
bruts ont été déflatés
selon les indices des prix
des logements anciens de
l’INSEE (base 100 en 2008).

19. Les montants des
versements annuels sont
évalués de la façon
suivante à l’aide de 
la formule de calcul 
de la valeur actuelle
d’une suite d’annuités
constantes : 

où 
Vo : somme des valeurs
actuelles de chacun des
versements. Elle est égale
au montant total de 
la décote due au bruit ;
∝ : l’annuité (versement
annuel constant) ;
i : le taux d’intérêt (dans
ces calculs, est utilisé 
un taux d’intérêt de 4%
correspondant à la valeur
couramment utilisée 
dans l’évaluation socio-
économique des projets
d’investissement publics).
n : le nombre de
versements (dans nos
calculs, nous avons utilisé
les durées moyennes de
résidences dans 
le logements, soit
12,2 ans pour les maisons
et 10,6 ans pour 
les appartements.

Vo = α 1-(1+i)-n

i
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(623 euros pour un taux à 80 %). L’aide s’élèvera au
maximum à 16 353 euros.

Conclusion

L’objet de cet article était de contribuer à l’évaluation
de l’effet du bruit des avions sur les prix de l’immobilier
autour de l’aéroport de Paris – CDG. Pour cela, ont suc-
cessivement été appliquées aux données sur les transac-
tions immobilières issues de la base BIEN, la méthode des
prix bruts, puis celle des prix hédoniques. À partir de la
méthode des prix hédoniques, il ressort que le bruit des
avions agit négativement et de manière importante sur le
prix des maisons et des appartements mais cette influence
n’est pas linéaire. Cette dépréciation résulte des arbitrages
effectués par les ménages lors d’une acquisition d’un bien
immobilier (appartement ou maison). Le bruit des avions
déprécie le prix au mètre carré des maisons de 1,1 à
21,6 % et celui d’un appartement de 1,8 à 17,1 %. Ces résultats sont convergents avec
ceux obtenus sur d’autres terrains français, ainsi de l’aéroport de Toulouse-Blagnac
(Sedoarisoa, 2015), comme étrangers (Shipper et al., 1998 ; Navrud, 2002 ; Nelson,
2004 ; Dekkers, Van der Straaten, 2009). Certaines limites sont cependant à souligner.
La corrélation entre les variables niveau de bruit et survol n’a pas permis d’analyser
simultanément leurs influences respectives. Par ailleurs, il conviendrait de prendre en
compte les comportements de prévention: on peut par exemple recourir à un double

Fig. 6/ Comparaison entre l’impact du bruit 
des avions et le prix des appartements dans 
le Val-d’Oise

L’impact est obtenu à l’aide de la méthode des prix
hédoniques et la différence des prix bruts de chaque zone de
bruit par rapport à la zone de référence.
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Tabl. 3/ Décote due au bruit et perte de bien-être par ménage, selon le type de bien et la zone de bruit
Zone de
bruit LDEN
dB (A)

Maison Appartement

Décote en pourcentage Décote en euros Annuité constante Décote en pourcentage Décote en euros Annuité constante

[50-51[ -0,96 2914,96 306,61 -2,09 3478,36 365,87

[51-52[ -1,80 5465,56 574,89 -5,20 8673,84 912,36

[52-53[ -3,21 9746,91 1025,23 -3,65 6087,76 640,34

[53-54[ -3,80 11538,40 1213,66 -6,11 10182,28 1071,02

[54-55[ -5,85 17763,06 1868,40 -6,53 10890,47 1145,51

[55-56[ -9,12 27692,15 2912,79 -6,80 11346,42 1193,47

[56-57[ -10,77 32702,24 3439,78 -5,35 8928,26 939,12

[57-58[ -12,22 37105,05 3902,89 -10,98 18311,46 1926,09

[58-59[ -11,84 35951,21 3781,52 -13,05 21768,37 2289,70

[59-60[ -14,04 42631,34 4484,17 -11,33 18903,94 1988,41

[60-61[ -14,70 44635,37 4694,96 -11,68 19486,06 1049,64

[61-62[ -14,58 44271,00 4656,64 -10,60 17674,56 1859,09

[62-63[ -17,18 52165,70 5487,04 -12,86 21446,11 2255,80

> ou = 63 -21,56 65465,22 6885,94 -8,05 13425,10 1412,12

Source : base BIEN, Paris Notaires Service, 2002-2008 (sauf 2007).
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vitrage pour réduire l’incidence du bruit. Toutefois, ces données ne sont pas disponibles
dans la base BIEN, ce qui nécessiterait de recourir à une autre approche pour les prendre
en compte. Les résultats obtenus permettent toutefois d’objectiver l’effet des nuisances
sonores sur la valeur des biens immobiliers et conduisent à suggérer la mise en place d’un
dispositif de compensation, face à la situation d’injustice environnementale observée,
comme cela existe dans d’autres contextes européens. Cette étude basée sur une
approche quantitative devrait toutefois être complétée, afin d’étayer les résultats, par une
approche qualitative cherchant à expliciter les choix opérés par les ménages (acquéreurs
et non acquéreurs de biens immobiliers) lorsqu’ils choisissent de résider à proximité
d’une plate-forme aéroportuaire, en particulier là où les nuisances sonores sont fortes.
Ces dernières peuvent-elles se trouver contrebalancées par des avantages résultant en par-
ticulier du dynamisme économique impulsé par les aéroports? Ceci permettrait d’appro-
fondir, voire d’éclairer, les tendances obtenues par l’analyse des prix immobiliers (prix
bruts, mais surtout prix hédoniques).
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